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• Mais qu’est ce qu’un BASSIN VERSANT ?
Le bassin versant d’une rivière, c’est l’ensemble du territoire sur le-
quel s’écoulent et s’infiltrent les eaux qui alimentent la rivière et 
ses affluents. Ce bassin n’a pas les mêmes frontières que les com-
munes. En effet, ce sont les lignes de crête des collines qui séparent 
les différents bassins versants. Ainsi, en fonction de l’endroit où tombe 
la goutte d’eau, elle ira : soit dans le bassin versant de l’Èvre, soit dans 
un bassin versant voisin (Layon ou Moine, par exemple).

• Fiche d’identité du bassin versant de l’Èvre : 
Surface du bassin versant : 573 Km²
36 communes concernées
Longueur cumulée des cours d’eau : 567 Km
Longueur de l’Èvre : 93 Km
Source : Vezins
Confluence avec la Loire : Notre Dame du Marillais
Pente moyenne 1,6 ‰ 
Principaux affluents de l’Èvre : Montbault, Montatais, Rez Profond, 
Beuvron, Avresne, Trézenne et Pont Laurent 
Débit moyen de l’Èvre (Pont Dalaine, Chapelle St Florent) : 3,39 m³/sec.

• Fiche d’identité du bassin versant de la Thau : 
Surface du bassin versant : 72 Km²
6 communes concernées
Longueur cumulée des cours d’eau : 60 Km
Longueur de la Thau : 13 Km
Source : Montjean sur Loire
Confluence avec la Loire : Saint Florent-le-Vieil
Pente moyenne très faible 0,4 ‰  

• Fiche d’identité du bassin versant du Saint Denis : 
Surface du bassin versant : 30 Km²
5 communes concernées
Longueur cumulée des ruisseaux des Moulins et du Saint Denis : 17 Km
Source : Bourgneuf-en-Mauges
Confluence avec la Loire : Montjean-sur-Loire

• Le SMiBE, c’est quoi ?
C’est le SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’ÈVRE : un établissement 
public de coopération intercommunale qui regroupe des communes, 
des communautés de communes ou d’agglomération du bassin ver-
sant de l’Èvre.
Il œuvre pour la restauration et l’entretien des cours d’eau et des 
zones humides.
L’objectif principal est la reconquête de la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques.

Le 4e numéro de la plaquette 
« Au fil de l’eau » s’adresse 
cette année aux habitants rési-
dant sur les bassins de l’Èvre, 
de la Thau et du Saint Denis-
les Moulins. Cette plaquette 
a été réalisée dans le cadre 

d’un partenariat entre le Syndicat Mixte du Bassin 
de l’Èvre (SMiBE) et la Commission Locale de l’Eau (la 
CLE) chargée d’élaborer le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (le SAGE) Èvre Thau St Denis.

2011 est une année délicate pour l’ensemble des 
cours d’eau du bassin de l’Èvre, mais aussi de la 
Thau. Très tôt dans l’année, l’ensemble des ruisseaux 
ont connu un niveau d’eau faible, voire des ruptures 
d’écoulement. Cette situation s’est prolongée sur une 
longue période avec des conséquences négatives 
pour la qualité des eaux, la vie aquatique et la satis-
faction des besoins.

La répétition de ces évènements climatiques néces-
site de progresser en matière de gestion des quan-
tités d’eau reçues sur notre territoire et ce, afin de 
satisfaire de manière équitable l’ensemble des 
besoins, ceux des milieux aquatiques, des ménages, 
de l’agriculture, des collectivités… Ce sujet d’actua-
lité sera l’un des domaines prioritaires de réflexion et 
de propositions de la CLE du SAGE.

En parcourant ce 
4e exemplaire de 
la plaquette « Au 
fil de l’eau », vous 
découvrirez les 
actions menées 
par le SMiBE sur 
le bassin de l’Èvre au cours de l’année 2010 - 2011 : 
entretien et restauration des cours d’eau, plantations 
et clôtures, actions de communication, témoignages, 
animations scolaires… Ces travaux sont réalisés dans 
le cadre d’un contrat de 5 ans signé en 2009 avec les 
financeurs (Agence de l’Eau Loire Bretagne, Conseil 
Général du Maine et Loire, Conseil Régional des Pays 
de la Loire). Nous y consacrons 3 pages. La quatrième 
page est dédiée à la mise en œuvre de la démarche de 
réflexion conduite par la CLE du SAGE. Elle présente les 
acteurs et les partenaires qui vont définir ensemble 
un projet de territoire visant une bonne gestion quan-
titative et qualitative de l’eau sur les bassins de l’Èvre, 
de la Thau et du Saint Denis.

Si l’eau est nécessaire à la vie, indispensable à la bonne 
réalisation de nos activités, à l’équilibre des milieux et 
si les évènements climatiques viennent plus fréquem-
ment en perturber la ressource, alors ensemble agis-
sons pour gérer l’eau équitablement et la préserver.

Jean-Claude MORINIERE 
Président du SMiBE

Fiche d’identité des BASSINS VERSANTS DE 
L’ÈVRE, DE LA THAU ET DU ST DENIS  

Animations scolaires 

Le SMiBE vient de créer, en partenariat 
avec le CPIE Loire et Mauges, deux 
animations scolaires en lien avec 
les cours d’eau du bassin versant de 
l’Èvre : « Jouons au pays de l’eau » et 
« Le bilan santé de ma rivière ». 
Ces animations ont pour objectif de 
sensibiliser les enfants (CE2, CM1 et CM2) à la préser-
vation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. 
L’approche ludique utilisée permet de favoriser l’attrait et 
la compréhension des enfants. Dans la mesure du pos-
sible, ces animations sont réalisées sur un cours d’eau 
proche de l’école concernée.

Elles sont prises en charge financièrement par le SMiBE 
et donc, gratuites pour les écoles primaires du bassin ver-
sant de l’Èvre. 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter le 
SMiBE (02 41 71 76 83).

La bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea)  

Taille : 18 à 19 cm
Poids : 20 g
Longévité : 3 ans
La bergeronnette des ruisseaux est 
très dépendante de l’eau, notam-
ment des eaux courantes. Elle est 
souvent présente à proximité des 
habitations et des ponts. Sur le bas-
sin versant de l’Èvre, on observe 
fréquemment cette espèce en aval 
des ouvrages (radiers de ponts, chaussées…) Son vol 
onduleux est assez caractéristique.
Elle peut se confondre avec la bergeronnette printa-
nière. Elle possède le dessous jaune vif, une gorge 
blanchâtre, un dos gris et une longue queue. Contrai-
rement aux autres espèces, la bergeronnette des ruis-
seaux est la seule à posséder des pattes rosées. 
Ces oiseaux sont généralement sédentaires. En hiver, 

on peut rencontrer des Bergeron-
nettes des ruisseaux migratrices 
venues du Nord ou de l’Est de 
l’Europe.
La Bergeronnette des ruisseaux 
niche près des eaux courantes. Les 
premières nidifications s’effectuent 
en avril. Les nids se trouvent sou-
vent entre les pierres, les racines 
ou dans des trous de constructions 

quelconques (ponts, chenaux de moulins…). La femelle 
pond 4 à 6 œufs que les parents couvent durant 12 
à 14 jours. La plupart des couples élève une seconde 
nichée de juin à juillet. 
La bergeronnette se nourrit principalement d’insectes 
aquatiques, de leurs larves et de nombreux petits ani-
maux aquatiques. Elle parcourt les rochers ou les rives 
graveleuses pour capturer ses proies. 
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Beaupréau Chemillé

Sécheresse : 2011, une année difficile pour l’Èvre 

L’hiver relativement peu pluvieux, combiné à un 
printemps extrêmement sec ont conduit à abaisser 
le niveau de l’Èvre très tôt dans l’année, avec dès 
le début du mois de juin des débits habituellement 
rencontrés à la fin août. 
Le graphique met également en évidence l’impor-
tance des évènements « accidentels » :
•  Une sécheresse très précoce et très longue,

•  Des épisodes pluvieux courts et intenses, pro-
voquant localement des inondations mais ne 
résolvant pas les problèmes de déficit hydriques,

•  Une arrière-saison qui voit le retour de la sé-
cheresse.

Ce type d’évènement préfigure peut-être ce qui 
nous attend dans les prochaines années dans un 
contexte de changement climatique… il faudra 
donc s’y préparer. Source : Coliane, site alimenté par la DREAL des Pays de Loire

La restauration de la qua-
lité de l’Èvre passe par le 
rétablissement de débits 
suffisants pour la vie aqua-
tique. Des économies d’eau 
s’avèrent donc indispen-
sables. Malgré les efforts 
déjà consentis, il est néces-
saire d’aller encore plus loin 
pour améliorer durablement 
la situation.

La démarche de SAGE existe de-
puis la loi sur l’eau de 1992. De 
nombreux territoires l’ont déjà 
expérimentée dans la région. Le 
SAGE Èvre Thau Saint Denis est 
ainsi totalement entouré par 3 
SAGE : Sèvre Nantaise, Layon-
Aubance et Estuaire de la Loire. 
Ils ont été mis en place notam-
ment pour permettre l’atteinte 
des objectifs de restauration 
des rivières et des nappes souterraines 
qui ont été fixés dans le cadre de la mise 
en œuvre de la Directive européenne 
Cadre sur l’Eau (2000).
Projet élaboré en concertation et partagé, 
le SAGE constitue un projet de territoire 
visant à organiser de manière globale la 
gestion de l’eau. Sa nécessité provient 
de la dégradation chronique de l’état des 
cours d’eau et des nappes sur les bassins 
concernés ; il devient donc nécessaire :
•  d’évaluer l’importance et les sources de 

dégradation, de les hiérarchiser,
•  de définir des principes d’action et des 

objectifs de reconquête,
•  de fixer des orientations et des 

règles de gestion de l’eau,
•  de programmer des actions de 

restauration et de préservation 
de l’eau et des milieux, d’en 
évaluer les moyens nécessaires 
et d’en assurer le suivi,

•   de communiquer et de sensi-
biliser autour des enjeux liés à 
l’eau.

Rappel sur le désherbage chimique des fossés  

Suite à des irrégularités constatées dans 
l’utilisation des pesticides sur le territoire du 
SAGE Èvre Thau Saint Denis (notamment le 
désherbage des fossés), une communication 
sur la réglementation en vigueur est néces-
saire. L’arrêté préfectoral du 15 juin 2010 dé-
taille les modalités d’application des produits 
phytosanitaires aux abords des points 
d’eau ; il est notamment interdit :
-  De traiter chimiquement les fossés, 
caniveaux, avaloirs, bouches d’égout,

-  De traiter chimiquement les bassins et les 
collecteurs d’eau pluviale, même à sec.

Pour information, l’épandage de pesti-
cides est également interdit à moins de 
5 m de tous les cours d’eau, et 1 m des 
autres points d’eau (mares, sources, 
puits et forages). 

Il est donc important de respecter ces pres-
criptions afin de contribuer à la reconquête 
de la qualité de l’eau sur le territoire. En 
effet, une mauvaise utilisation des pesticides 
met en péril durablement les écosystèmes 
aquatiques. Pour l’entretien des fossés, une 

ou deux fauches annuelles suffisent ; la pré-
sence de végétation permet également de 
ralentir les écoulements et d’augmenter le 
rôle épuratoire des fossés.
Ces dernières années, nous avons mesuré les 
pics suivants dans les eaux de surface (cours 
d’eau) :

Pour comparaison, la norme de bonne qua-
lité pour l’eau potable s’élève à 0.1 µg/l 
par molécule de pesticide, et 0.5 µg/l tout 
pesticides confondus. 
Les pics de pollution présentent des 
concentrations très importantes, et ont un 
effet néfaste sur les milieux aquatiques. Le 
désherbage des fossés entraîne :
-  Destruction de la vie aquatique, dans 

les fossés et les rivières en aval,
-  Pollution directe de l’eau,

-  Érosion des berges,
-  Risque pour la santé humaine.
Il est donc essentiel de rester vigilant et d’évi-
ter au maximum toute contamination directe 
des cours d’eau.

Qu’est-ce que le SAGE ? 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de 
l’Eau vise, à l’échelle d’un bassin ou d’un grou-
pement de bassin versant, à concilier les usages 
de l’eau et les besoins des milieux aquatiques.
Il définit :

-  les grandes orientations de la politique de 
gestion de l’eau,

-  des règles de gestion,
-  les objectifs de préservation et de restau-

ration de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques,

-  des programmes d’actions.
Il est élaboré par la Commission Locale de l’Eau 
(CLE), sorte de « petit parlement de l’eau » à 
l’échelle locale où sont représentés les collectivi-
tés, les usagers de l’eau et les services de l’Etat. Le 
périmètre du SAGE Èvre Thau Saint Denis s’étend 
sur 54 communes. Le SAGE est actuellement en 
phase d’élaboration.

•  Faits marquants de l’année passée
-  10 novembre 2010 : installation de la CLE et 

élection du Président et des vice-présidents de la 
CLE. Jean-Robert Gachet, Maire de Jallais, a été 
élu Président de la CLE.

-  14 février 2011 : arrivée de Raphaël Chaussis en 
tant qu’animateur de la CLE du SAGE. Il est char-
gé d’appuyer la CLE dans toutes ses démarches 
(réunions, communication, marchés publics, suivi 
des études et travaux, etc.).

-  7 avril 2011 : réunion de la CLE : Décision d’en-
gager un bureau d’étude pour assister la CLE 
dans les études d’état des lieux et de diagnostic 
du SAGE.

-  1er juillet 2011 : démarrage des études d’état 
des lieux et de diagnostic par le Bureau d’études 
Geo-Hyd.

Pour plus d’infor-
mations, veuillez 
prendre contact 
avec le SMiBE.

Les acteurs de l’eau sur le bassin : la gestion de l’eau, c’est l’affaire de tous

La CLE rassemble un panel représentatifs de l’ensemble des acteurs de l’eau présent sur son territoire. L’objectif est d’associer dans une démarche globale et participative tous les utilisateurs 
de l’eau : les collectivités qui entretiennent leurs voiries et espaces verts, distribuent de l’eau potable et rejettent leurs eaux usées, les agriculteurs qui emploient pesticides et engrais et irri-
guent leurs cultures, les pêcheurs, kayakistes et riverains qui sont directement touchés en cas de pollution, ainsi que les particuliers buveurs d’eau qui cultivent leur jardin, lavent leur voiture, 
remplissent leur piscine et vont aux toilettes...

Date Lieu
Concentration 
mesurée en 

pesticides (en µg/l)

10/07/2006 Èvre à Trémentines 9.11

15/07/2009 Èvre à Trémentines 7.41

12/10/2009 Èvre à Trémentines 4.98

11/05/2009 Èvre à Beaupréau 10.92

Zoom sur la qualité de l’eau et des milieux du territoire
Afin d’avoir une idée de la tâche à accomplir, nous pouvons jeter un regard sur l’évolution 
de la qualité de l’eau sur les 15 dernières années. Sur cette période, nous étudierons les 
données sur l’Èvre (à Saint Florent le Vieil). 
2 paramètres ont été sélectionnés :
•  le phosphore total, provenant à la fois des rejets de l’assainissement et de l’agriculture,
•  les nitrates, provenant en majorité de l’activité agricole mais également des eaux usées 

(en particulier des mauvais dispositifs d’assainissement autonome).

Phosphore total (ne pas confondre avec les phosphates !) : Si on regarde l’évolution 
précise du taux de phosphore total sur l’Èvre à Saint Florent le Vieil, reflétant l’ensemble 
du bassin de l’Èvre, on observe une baisse continue.
Nitrates : Les taux sont significatifs, et en augmentation constante depuis 15 ans. Cepen-
dant, ils restent très dépendants des conditions météorologiques et des précipitations 
en particulier, qui ont tendance à lessiver les nitrates contenus dans les sols pour les 
emmener dans les rivières. 

Source : OSUR-WEB

SAGE ÈVRE THAU ST DENIS

LES COLLECTIVITÉS
Les Communes

Les Communautés de Communes

Le Département

La Région

Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Èvre

LES USAGERS
Le monde agricole
Les associations de protection de la nature 
et de l’environnement
Les pratiquants du canoë-kayak
Les pêcheurs
Les propriétaires riverains
Les consommateurs

LES SERVICES DE L’ETAT
L’Agence de l’eau
L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA)
La Préfecture 
La Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Agence Régionale de Santé (ARS)
La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)

Pourquoi un SAGE sur le territoire ? 

UN
SAGE
POUR UN

TERRITOIRE


